
Observations do TEvêquo des Trois-Rlvièroa concernant lo partage des

émoluments et des dettes de son diocèse avec le diocèse de Nicolet.

II

Prif/tf i/r tlèffl i/t M>ir i'iuHiniii, ('dmmissmn' A/iiis/it/ii/itr, tl ilénl /nnifi/iidl

f(!il(Uil ir /iiir/iiiir.

1*^ Voici li> Icxli' du proji't de dôori't prcsi'iilô iiii Si Si("'L>'t^ i>;u' Miyr le

Coininissiiiro Apostolique pour ctfi'ctuor It^ pai'laac des i'miioIuiu.'iiIs cl des

di'Iti's du (li{)cC'S(' di's Trois- liivicn's iu-cc ci'lui de Ni('()lt't, eu dut.' du .'y

juiu IHHf).

1"^ " Univi'rsa quiio ïriliuviauii di(0/('sis ox ((U(>i'uui(|Ui' litulo. die crée-

lionis noviii' si'dis halM'bit (dt'tli> activi') et (juauddx'Uil (.li'ltc passive) uliinui"-

ditpctvsi pio rata respect ivae populationis asisi<;'iialur.
"

2^ Voici maintenant le texti* du décret pontifical lèulant le même pai-

tajre, en dato du 28 mars 188tJ.
,

" l" TTniversa quae Trilhiviana diœcesis, ex quocunjquo titnio, die erec-

tionis novae setlis hahehat emolumi-nta ; sive in iiropriel.itiiius sive iii pi'cu-

nià, adquisita per communes c(>iitiil>utioiies partis septentrionalis ei meridio-

nalis ipsius ditoeesis, ai; ae.s alienum quo eodem tempore premeUalur, uliiijue

diœi'osi pro rata respectivae po;>ulationis iissiguabuntur.
"

i]^ Ainsi le /mi/d de (It'ctr.l ihi CommiMiiirp A/i(isliili</iir soumettait au parla<>'i>-

liiiis les éiiiolnmeiih du diocèse des Trois-Rivièrcs comme les dettes sans distinc-

tion et sans restriction.

Lo décret /xni/ifiral au contraire distingue les émoluments selon la source

d'où ils proviennent, et il ne soumet au partage que les émoluments acquis par

di's contributions commixnes de la partie septentrionale et de la partie iiiéii-

dionale du diocèse au prorata de la population respective

Le St-Siègo a eu sans doat(i de très bonnes raisons d'apporter cette res-

triction ixn partage des émoluments du diocèse des Trois- liivières. lia vu dans

sa prudonee qu'il pouvait y avoir dans e.es émoluments une partie provenant

de sources tout à fait étrangères aux diocésains de la rive sud, et aux(|uels cette

population n'avait aucun droit, et il a jugé dans sa t^agesse qu'il serait iiijiisli

de les on faire bénéficier au <létriment des diocésains de la rive nord.

Au (contraire une autre partie de ces émoluments pouvait peut-être pro-

venir de contributions communes du nord et du sud du diocèse, que la C'orpo-


